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Arpavon, Aubres, Aulan, Ballons, Barret-de-Lioure, Beauvoisin, Bellecombe-
Tarendol, Benivay-Ollon, Bésignan, Buis-les-Baronnies, Châteauneuf-de-Bordette, 
Chaudebonne, Chauvac-Laux-Montaux, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-
l’Oule, Curnier, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Izon-la-Bruisse, La Charce, 
La Penne-sur-l’Ouvèze, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Le Poët- 
en-Percip, Le Poët-Sigillat, Lemps, Les Pilles, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, 
Mirabel-aux-Baronnies, Montauban-sur-l’Ouvèze, Montaulieu, Montbrun-les-
Bains, Montferrand-la-Fare, Montguers, Montréal-les-Sources, Nyons, Pelonne, 
Piegon, Pierrelongue, Plaisians, Pommerol, Propiac, Reilhanette, Remuzat, Rioms, 
Rochebrune, Roussieux, Sahune, Saint-Auban-sur-l’Ouvèze, Saint-Ferréol-Trente-
Pas, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Sauveur-Gouvernet, Sainte-
Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle, Sederon, Valouse, Venterol, Verclause, 
Vercoiran, Vers-sur-Méouge, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Vinsobres

En mairie  
de Nyons
1ER ET 3ÈME JEUDI  
DU MOIS 
DE 9H À 12H

À Buis-les-Baronnies
dans les locaux de la CCBDP
2ÈME ET 4ÈME MERCREDI  
DU MOIS  
DE 9H À 12H

DRÔME

PERMANENCE D’ACCUEIL SANS RENDEZ-VOUS

POUR TOUTE INFORMATION
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RÉNOVER POUR 
MIEUX SE LOGER

Dans les autres communes du territoire
Permanences tournantes, consultez le planning sur  cc-bdp.fr

Rénov+ est un programme de  
la Communauté de Communes 
des Baronnies en Drôme 
Provençale et de ses communes :



Rénov+ est un programme de  
la Communauté de Communes  
des Baronnies en Drôme Provençale 
et de ses communes.

UN ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ  
ET GRATUIT DE VOTRE 
PROJET DE TRAVAUX
par SOLIHA Drôme

DISPOSITIF 
2024 > 2027

DES AIDES FINANCIÈRES 
RENFORCÉES :

SUIVI DE PROJET  
DE A À Z

ACCOMPAGNEMENT 
AU MONTAGE 
FINANCIER

A

Z

QUELS BÉNÉFICIAIRES ? 
POUR QUELS 
PROJETS ?

Propriétaires
occupants
ou en cours
d’acquisition
sous condition 
de ressources

Bailleurs et
investisseurs
sous condition de 
plafonnement des loyers  
ou de ressources

Locataires
sous condition 
de ressources• Subventions de  25 % à 90 %  

du montant HT des travaux 

• Réduction d’impôts  jusqu’à 65 %  
pour les propriétaires des logements  
locatifs abordables

QUEL MONTANT ?

CONSEIL TECHNIQUE 
INDÉPENDANT

RÉNOVATION GLOBALE  
RÉFECTION FAÇADES 

 

ADAPTATION LOGEMENT

RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE 

ATTENTION 
Aucuns travaux ne doivent être démarrés  
ni devis signé avant d’avoir sollicité des aides.


